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(54) Lampe d’éclairage électrique portative comprenant un connecteur d’alimentation et de 
communication

(57) Lampe portative comprenant un dispositif
d’éclairage avant, un ensemble d’alimentation électrique
comprenant un accumulateur (58) et un connecteur USB
(62) d’alimentation et de communication, et un organe
d’appui arrière. L’ensemble d’alimentation électrique
comprend au moins un premier module (50) équipé du
connecteur USB (62), ledit premier module possédant

des moyens (72) de fixation amovible sur l’organe d’ap-
pui arrière, pour définir des positions respectives de fixa-
tion et de désolidarisation, avec formation d’un logement
(80) de réception et de protection du connecteur (62)
lorsqu’il se trouve dans la position de fixation. L’organe
d’appui arrière (10) comporte un élément creux (22) de
réception du connecteur (62), ledit élément creux étant
monté à pivotement autour d’un axe transversal (A).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une lampe d’éclairage
électrique portative, notamment une lampe frontale,
comprenant

- un dispositif d’éclairage avant
- un ensemble d’alimentation électrique du module

d’éclairage, cet ensemble comprenant un accumu-
lateur et un connecteur d’alimentation et de commu-
nication, de type Bus Série Universel,

- un organe d’appui arrière, et
- des moyens de maintien de la lampe sur la tête d’un

utilisateur, reliant le dispositif d’éclairage avant et
l’organe d’appui arrière.

État de la technique

[0002] On connaît des lampes d’éclairage électrique
portatives, dont l’accumulateur est associé à un connec-
teur d’alimentation et de communication, de type USB
(Universal Serial Bus), susceptible d’être reliée à une
source extérieure. De la sorte, la lampe peut tout d’abord
être rechargée, entre autres depuis une prise secteur,
un allume-cigare, ou encore un panneau solaire. On peut
également relier ce connecteur à un ordinateur, de façon
à ajuster différents paramètres de la lampe, tels que no-
tamment son autonomie ou sa puissance d’éclairage.
[0003] Le connecteur USB est formé généralement à
une prise femelle, qui doit être reliée à la source précitée
via un câble de liaison indépendant, pour assurer la re-
charge de l’accumulateur, et le paramétrage du niveau
d’éclairage. Il est donc nécessaire d’emporter en perma-
nence le câble de liaison avec la lampe.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser une
lampe d’éclairage électrique portative, dont le connec-
teur USB peut être relié de façon fiable à une source
extérieure, indépendamment des conditions d’utilisation.
L’invention vise également à proposer une telle lampe,
dont la liaison entre le connecteur et la source extérieure
peut être mise en oeuvre de manière commode, et sans
câble de liaison.
[0005] La lampe selon l’invention est caractérisée en
ce que :

- l’ensemble d’alimentation électrique comprend au
moins un premier module qui est pourvu du connec-
teur USB, ledit premier module possédant des
moyens de fixation amovible sur l’organe d’appui ar-
rière pour définir des positions respectives de fixa-
tion et de désolidarisation, avec formation dans la
position de fixation, d’un logement de réception et
de protection du connecteur USB,

l’organe d’appui arrière comporte un élément creux
pivotant de réception dudit connecteur.

[0006] Conformément à l’invention, le connecteur USB
est introduit dans un logement, ce qui permet de garantir
son intégrité, quelles que soient les conditions extérieu-
res. De préférence, le logement est étanche rendant le
connecteur insensible à l’humidité. Il peut ainsi assurer
sa fonction électrique, une fois extrait hors du logement.
[0007] Le connecteur est de type mâle, et peut être
branché directement sur une prise femelle de la source
extérieure, telle qu’un port d’ordinateur. Ceci permet de
s’affranchir de l’emploi d’un câble extérieur de liaison, tel
qu’utilisé dans l’état de la technique.
[0008] La lampe conforme à l’invention peut comporter
tout ou partie des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément ou selon toute combinaison techniquement
compatible :

- l’organe d’appui arrière comporte un élément creux
possédant un fond et des parois latérales fermées,
et le connecteur est bordé par un joint d’étanchéité,
le joint étant comprimé contre les parois de l’élément
creux, dans la position de fixation.

- les moyens de fixation amovible sont des moyens
de fixation par encliquetage élastique.

- l’organe d’appui arrière ou le dispositif d’éclairage
avant comprend un élément d’encliquetage élasti-
que, apte à repousser le joint d’étanchéité vers l’in-
térieur de l’élément creux, dans la position de fixa-
tion.

- le connecteur est un connecteur mâle.
- le premier module est introduit dans une échancrure,

ménagée dans l’organe d’appui arrière.
- l’ensemble d’alimentation électrique est formé par le

premier module, qui est pourvu à la fois de l’accu-
mulateur et du connecteur.

- l’ensemble d’alimentation électrique comprend le
premier module, qui est pourvu du connecteur, ainsi
qu’un second module, pourvu de l’accumulateur, ces
deux modules étant reliés par des moyens de con-
nexion électrique.

[0009] L’invention concerne aussi un ensemble d’ali-
mentation électrique appartenant à une lampe d’éclaira-
ge électrique portative, cet ensemble comprenant

- des moyens de fixation amovible sur l’organe d’appui
arrière,

- un accumulateur et un connecteur d’alimentation et
de communication, de type Bus Série Universel
(USB),

- un joint d’étanchéité entourant le connecteur de fa-
çon à définir, avec l’organe d’appui arrière, un loge-
ment étanche de réception du connecteur, dans la
position de fixation.
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Description sommaire des dessins

[0010] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention donné à titre
d’exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une lampe
portative selon l’invention,

- les figures 2 à 4 sont des vues en en coupe longitu-
dinale, illustrant à plus grande échelle un organe
d’appui arrière et un module d’alimentation électri-
que appartenant à cette lampe, dans des positions
respectivement extraite, déverrouillée et verrouillée,

- les figures 5 à 7 sont des vues en perspective de
l’organe d’appui arrière et du module d’alimentation
électrique, dans les positions respectivement extrai-
te, déverrouillée et verrouillée,

- les figures 8 et 9 sont des vues en perspective d’une
variante de l’invention à module d’alimentation dé-
portée, illustrée dans des positions respectivement
extraite et verrouillée,

- la figure 10 montre le schéma de la carte électroni-
que de commande pour la recharge de l’accumula-
teur et le paramétrage de la lampe.

Description d’un mode préférentiel de l’invention

[0011] Dans ce qui suit, les termes « avant »,
« arrière », « supérieur », « inférieur », « horizontal » et
« vertical » sont relatifs à une lampe portée par un utili-
sateur en position debout, tête droite. La lampe 1 con-
forme à l’invention comprend tout d’abord un dispositif
d’éclairage avant (non représenté), de type LED ou autre
type approprié. En référence notamment à la figure 1,
cette lampe comprend en outre un organe d’appui arrière
10, solidarisé au dispositif avant par des lacets 100 ou
sangles de fixation. A titre de variante, on peut prévoir
que ce dispositif avant et cet organe d’appui arrière sont
maintenus sur la tête de l’utilisateur par tout autre moyen
approprié, notamment un bandeau élastique de type
classique.
[0012] Sur les figures 1 à 7, l’organe d’appui arrière
10, qui peut coopérer avec un module d’alimentation 50
comme on le verra dans ce qui suit, est de forme trian-
gulaire, avec la base horizontale. Il est pourvu de deux
patins de contact 12, destinés à améliorer le confort de
l’utilisateur. Cet organe d’appui arrière 10 est creusé
d’une échancrure 14 de réception du module 50, laquelle
est bordée par une plage 16. Cette dernière est pourvue,
dans sa partie médiane, d’une languette élastique 18,
propre à assurer l’encliquetage du module 50, comme
on le verra ci-après.
[0013] La partie supérieure de l’organe d’appui 10
comporte deux joues latérales 20, sur lesquelles est
montée une coiffe 22, laquelle peut pivoter autour d’un
axe transversal A. Cette coiffe 22 comprend un fond fer-

mé 24, deux parois latérales 26 également fermées, et
un débouché 28 agencé à l’opposé du fond fermé 24.
[0014] Le module d’alimentation 50 comporte un boî-
tier 52, réalisé en deux parties, à savoir un corps 54
auquel est solidarisée une coque 56, par tout moyen ap-
proprié. Ce boîtier 52 délimite un volume intérieur V, dans
lequel est logé un accumulateur 58 rechargeable, de tout
type connu en soi. Ce dernier est relié, de manière clas-
sique, au module d’éclairage par un câble 60, illustré de
façon partielle sur la figure 1.
[0015] L’accumulateur 58 est en outre associé à un
connecteur d’alimentation et de communication 62, de
type classique. Dans l’exemple illustré il s’agit d’un port
mâle USB (Universal Serial Bus, ou Bus Série Universel),
étant entendu qu’on peut utiliser tout autre type que USB.
Le connecteur 62 fait saillie hors du volume intérieur V,
via un orifice 64 qui est obturé par un joint d’étanchéité
66. Ce dernier possède une collerette 68, laquelle repose
contre un siège 70 du boîtier 52. Enfin le corps 54 com-
prend un bossage 72, propre à coopérer par encliqueta-
ge avec la languette 18 de l’organe d’appui 10.
[0016] Les différentes phases de la mise en oeuvre de
la lampe, décrite ci-dessus, vont maintenant être expli-
citées dans ce qui suit.
[0017] On suppose tout d’abord que le module d’ali-
mentation 50 est désolidarisé par rapport à l’organe d’ap-
pui 10, ce qui correspond à l’agencement des figures 2
et 5. Dans ces conditions, le connecteur 62 est librement
accessible, de sorte qu’il peut être raccordé à une source
externe, soit en vue de sa charge, soit en vue de la pro-
grammation de ses paramètres, ou les deux simultané-
ment. La présence d’un connecteur USB mâle, permet
de le raccorder directement à une prise USB femelle d’un
ordinateur, ou d’une source extérieure sans faire appel
à un câble supplémentaire.
[0018] Si l’on souhaite fixer le module 50 sur l’organe
d’appui 10, il s’agit tout d’abord d’enfiler l’extrémité libre
du connecteur 62 à l’intérieur de la coiffe 22. Cette opé-
ration est facilitée grâce à la possibilité de pivotement de
la coiffe, ce qui autorise un positionnement simplifié. Au
fur et à mesure que l’on rapproche le connecteur USB
62 du fond 24 de la coiffe 22, le joint d’étanchéité 66 vient
au contact des parois latérales 26 de cette dernière. De
façon avantageuse, les parois 26 sont légèrement éva-
sées, de sorte que leur section diminue progressivement
à l’opposé du débouché 28 de la coiffe. En bout de cour-
se, comme illustré aux figures 3 et 6, le joint se trouve
donc compressé contre les parois de la coiffe.
[0019] On fait ensuite pivoter l’ensemble, formé par la
coiffe 22 et le module d’alimentation 50, autour de l’axe
A, selon la flèche f1 des figures 3 et 6. Au terme de ce
mouvement, le bossage 72 du module 50 vient compri-
mer la languette 18 de l’organe d’appui 10, ce qui permet
d’immobiliser ce dernier par rapport au module 50, par
encliquetage élastique. Dans cette configuration de ver-
rouillage, illustrée aux figures 4 et 7, le connecteur est
reçu dans un logement étanche 80, délimité par le fond
24 et les parois 26 de la coiffe 22, ainsi que par le volume
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intérieur du boîtier 52. On notera en outre que la languette
18 exerce une force f2, qui tend à repousser le module
d’alimentation 50 vers le haut et à compresser le joint
66, ce qui améliore encore l’étanchéité.
[0020] Lorsque le module d’alimentation 50 est fixé sur
l’organe d’appui 10, l’utilisateur peut utiliser la lampe de
façon habituelle. Puis, s’il souhaite soit recharger la lam-
pe, soit en modifier la programmation, il fait basculer le
module à l’opposé de la flèche f2 ci-dessus, de façon à
désolidariser le module 50 par rapport à l’organe d’appui
10. Dans ces conditions, la lampe se trouve à nouveau
dans sa configuration des figures 2 et 5, de sorte que
l’utilisateur peut accéder directement au connecteur USB
62.
[0021] Les figures 8 et 9 illustrent une variante de réa-
lisation de l’invention, dans laquelle le module d’alimen-
tation 150 est déporté. Sur ces figures, les organes mé-
caniques analogues à ceux des figures 1 à 7 y sont af-
fectés des mêmes numéros de référence, augmentés de
100.
[0022] Le mode de réalisation des figures 8 et 9 prévoit
un ensemble d’alimentation formé de deux modules, et
non pas d’un module unique 50 comme dans le mode
de réalisation des figures 1 à 7. De façon plus précise,
cet ensemble comprend tout d’abord un premier module
150, dans le volume intérieur duquel est reçu l’accumu-
lateur 158. Ce premier module 150 est relié à un second
module 150’, par l’intermédiaire d’un câble de connexion
151, ou de tout organe équivalent. Par ailleurs, ce second
module 150’ est équipé du connecteur USB 162, lequel
fait saillie via un orifice, obturé par le joint d’étanchéité
166. Enfin, l’organe d’appui 110 est identique structurel-
lement, à celui 10 décrit ci-dessus.
[0023] La mise en oeuvre de la lampe des figures 8 et
9 fait intervenir, comme dans le premier mode, l’insertion
du connecteur USB 162 dans la coiffe 122, puis la fixation
par encliquetage du module 150’ sur l’organe d’appui
110. En d’autres termes, la coopération de ce module
150’ avec l’organe d’appui 110 est similaire, à celle in-
tervenant entre le module unique 50 et l’organe d’appui
10. Le module 150 est déporté par rapport à celui 150’,
notamment pour préserver l’accumulateur à l’égard de
conditions atmosphériques sévères.
[0024] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés. Ainsi on peut tout d’abord prévoir
que l’ensemble d’alimentation à accumulateur n’est pas
monté sur l’organe d’appui arrière, mais au contraire sur
le dispositif d’éclairage avant. Dans ce cas ce dispositif
avant est par exemple pourvu de moyens d’encliquetage,
similaires ou équivalents à ceux décrits ci-dessus, qui
équipent l’organe d’appui arrière.
[0025] De plus on peut prévoir que le connecteur d’ali-
mentation et de communication n’est pas de type mâle,
mais au contraire de type femelle. Dans les deux cas, le
connecteur USB se trouve à l’abri dans un compartiment
fermé, lorsqu’il se trouve dans la position verrouillée.
[0026] Enfin on peut prévoir que le connecteur USB
d’alimentation et de communication n’est pas de type

USB, mais de tout autre type équivalent approprié. On
citera par exemple, à titre non limitatif, le type FIREWI-
RE™ ou autre.
[0027] La figure 10 représente le schéma électrique
de raccordement du connecteur USB 62 dans le module
d’alimentation 50. Le connecteur USB est raccordé à une
carte électronique CE se trouvant dans le module, et
comprenant un circuit régulateur 200 de charge de l’ac-
cumulateur 58, et un processeur 201 pour le réglage des
paramètres de la lampe. La sortie de l’accumulateur 58
est reliée par des conducteurs de puissance 202 vers le
module d’éclairage pour l’alimentation de la lampe. La
sortie du processeur 201 est connectée par un bus de
données 203 au même module d’éclairage pour le para-
métrage de fonctionnement de la lampe. Les quatre con-
ducteurs 202 et 203 sont agencés dans une même gaine
constituant le câble 60 de la figure 1.

Revendications

1. Lampe d’éclairage électrique portative, notamment
lampe frontale (1), comprenant

- un dispositif d’éclairage avant
- un ensemble d’alimentation électrique (50 ;
150, 150’) du module d’éclairage, cet ensemble
comprenant un accumulateur (58 ; 158) et un
connecteur (62 ; 162) d’alimentation et de com-
munication, de type Bus Série Universel (USB),
- un organe d’appui arrière (10 ; 110), et
- des moyens (100) de maintien de la lampe sur
la tête d’un utilisateur, reliant le dispositif d’éclai-
rage avant et l’organe d’appui arrière,

caractérisée en ce que

- l’ensemble d’alimentation électrique comprend
au moins un premier module (50 ; 150’), qui est
pourvu du connecteur (62 ; 162), ledit premier
module possédant des moyens (72) de fixation
amovible sur l’organe d’appui arrière (10 ; 110)
pour définir des positions respectives de fixation
et de désolidarisation, avec formation d’un lo-
gement (80) de réception et de protection du
connecteur (62 ; 162), dans la position de fixa-
tion,
- l’organe d’appui arrière (10 ; 110) comporte un
élément creux (22) pivotant pour la réception
dudit connecteur.

2. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l’élément creux (22) en forme de coiffe, possède
un fond (24) et des parois latérales (26) fermés, et
que ledit connecteur (62) est bordé par un joint
d’étanchéité (66 ; 166) lequel est comprimé dans la
position de fixation, contre les parois de l’élément
creux (22).
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3. Lampe selon la revendication 2, caractérisée en ce
que les moyens de fixation amovible sont des
moyens de fixation par encliquetage élastique (72).

4. Lampe selon la revendication 3, caractérisée en ce
que l’organe d’appui arrière (10) comprend un élé-
ment d’encliquetage élastique (18) apte à repousser
le joint d’étanchéité (66) vers l’intérieur de l’élément
creux (22), dans la position de fixation.

5. Lampe selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisée en ce que le connecteur USB (62, 162) est
un connecteur mâle.

6. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le premier module (50 ; 150’) est introduit dans
une échancrure (14), ménagée dans l’organe d’ap-
pui arrière (10).

7. Lampe selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisée en ce que l’ensemble d’alimentation élec-
trique est formé par le premier module (50), qui est
pourvu à la fois de l’accumulateur (58) et du connec-
teur (62).

8. Lampe selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisée en ce que l’ensemble d’alimentation élec-
trique comprend le premier module (150’) équipé du-
dit connecteur (162), ainsi qu’un second module
(150) de logement de l’accumulateur (158), ces deux
modules étant reliés par des moyens de connexion
électrique (151).

9. Ensemble d’alimentation électrique (50 ; 150, 150’)
appartenant à une lampe d’éclairage électrique por-
tative selon l’une des revendications 1 à 8, cet en-
semble comprenant ;

- des moyens (72) de fixation amovible sur l’or-
gane d’appui arrière (10; 110),
- un accumulateur (58 ; 158) et un connecteur
(62 ; 162) d’alimentation et de communication,
de type Bus Série Universel (USB),
- un joint d’étanchéité (66 ; 166) entourant ledit
connecteur de façon à définir avec l’organe d’ap-
pui arrière, un logement étanche (80) de récep-
tion dudit connecteur (62 ; 162), dans la position
de fixation.
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